
BIENTOT UN POLE DE DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE EN 

CENTRE BRETAGNE ? 

 

Depuis juillet 2015, le Conseil de 

développement du Pays Centre Bretagne 

travaille en collaboration avec la 

Coopérative d’activités et d’emploi 

Avant-Premières1 sur la réalisation d’une 

étude de préfiguration d’un pôle de 

développement de l’ESS sur le Pays Centre 

Bretagne. L’objectif de cette étude est 

d’aller à la rencontre des acteurs qui 

relèvent de ce secteur et de les associer, 

ainsi que les élus locaux, à la construction 

de ce pôle. 

 

Les partenaires de cette étude sont : 

Conseil de développement 

du Pays Centre Bretagne 
Avant-Premières CRESS Région Bretagne 

Coordonne Réalise 
Assiste 

techniquement 
Finance 

 

Calendrier de l’étude de préfiguration : 

 

A QUOI SERT UN POLE DE DEVELOPPEMENT DE L’ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE ?  

L’économie sociale et solidaire regroupe tous les établissements de statut associatif, 

coopératif et mutualiste, les fondations, et enfin les établissements bénéficiant d’un 

agrément « Entreprises Solidaires d’Utilité Sociale ». Ce sont des structures qui se 

reconnaissent dans des valeurs communes, et notamment un fonctionnement démocratique, une 

lucrativité limitée, ou encore la volonté de répondre à un besoin collectif. Sur les Pays Centre 

Bretagne, l’ESS représente aujourd’hui plus de 1 700 salariés répartis sur 190 établissements.  

Un pôle de développement de l’économie sociale et solidaire incarne la dynamique de ce secteur 

sur son territoire. Il a pour mission de contribuer au développement de l’emploi et de l’entrepreneuriat 

ESS, de conduire des projets collectifs et de développer une culture de l’ESS.  

Il existe aujourd’hui 15 pôle de développement de l’économie sociale et solidaire en Bretagne, et 3 

sont en préfiguration (Pays Centre Bretagne compris). Chaque pôle est sous statut associatif, avec 

en moyenne 1 ou 2 salariés en charge de l’animation du réseau d’acteurs ESS. 
 

                                                           
1 Plutôt que de créer sa propre structure, un nouvel 

entrepreneur peut rejoindre une coopérative d'activités et 

d'emplois (CAE). C'est un regroupement économique 

solidaire de plusieurs entrepreneurs. Le porteur de projet qui 

rejoint une CAE bénéficie d'un cadre juridique existant, 

d'un statut d'entrepreneur salarié en contrat à durée 

indéterminée et d'une protection sociale. Toute la gestion 

administrative, fiscale et comptable est mutualisée. Ce 

cadre lui permet ainsi de se concentrer sur son activité, 

avec une sécurité accrue. Il existe une CAE sur les 4 

Départements bretons. 

Juillet 2015 -
Janvier 2016 : 
rencontre des 

acteurs ESS

Février - Juin 
2016 : co-

construction 
d'un plan 

d'actions et de 
scénarios de 
mutualisation

Juillet - Novembre 
2016 : 

communication 
et organisation du 

futur pôle ESS

Décembre 2016 : 
création de 

l'ADESS Centre 
Bretagne



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il ressort de l’étude menée depuis 

2015 qu’une quinzaine d’acteurs ESS et 

cinq élus du Pays Centre Bretagne sont 

aujourd’hui impliqués autour de ce projet, 

avec une envie commune d’aller 

rapidement sur des actions concrètes, ainsi 

que vers une coopération ouverte avec les 

territoires limitrophes au Pays Centre 

Bretagne (Pontivy, Centre Ouest Bretagne, 

Saint-Brieuc…).  

Un pôle ESS est basé sur un projet co-

construit par ses acteurs et prenant place 

sur un territoire centre-breton cohérent et 

rencontrant des problématiques 

communes.   

Parmi les actions que le pôle ESS sera 

amené à porter, les acteurs et élus du 

territoire ont définis les priorités suivantes :  

- Faire connaître et reconnaître l’ESS, ses 

acteurs et leurs contributions au 

territoire : organiser des événements 

tous publics, sensibiliser les jeunes aux 

valeurs de l’ESS, développer des outils 

de communication, représenter l’ESS 

dans différentes instances locales, 

 

- Favoriser l’interconnaissance et la 

coopération entre acteurs d’horizons 

différents : organiser des rencontres 

régulières entre acteurs, informer sur 

l’actualité ESS, animer un lieu ressource, 

 

- Contribuer à l’attractivité du territoire 

par la conduite de projets d’innovation 

sociale : porter des projets 

pédagogiques auprès des jeunes 

(coopératives jeunesse de services, TAP 

sur l’ESS…), des dispositifs expérimentaux 

et innovants (répondre à des appels à 

projets, contribuer à l’émergence 

d’initiatives innovantes en matière 

d’agriculture…), accompagner les 

porteurs de projets ESS. 

 

ZOOM SUR : LA COOPERATIVE JEUNESSE 

DE  SERVICES (CJS)  

Projet d’éducation à l’entrepreneuriat 

coopératif à destination des jeunes de 16 à 18 

ans, une CJS est une entreprise coopérative 

éphémère créée par 15 adolescents le temps 

d’un été. Ils proposent leurs services sur le 

territoire (lavage de voitures, jardinage, pet-

sitting, ménage, aide informatique…), s’initient 

à la gestion d’une entreprise coopérative 

(réalisation de devis, factures, suivi comptable, 

animation de conseils d’administration) et 

obtiennent une première expérience 

professionnelle rémunératrice et formatrice 

(confiance en soi, prise d’initiative, travail en 

équipe, (re)découverte de son territoire et de 

ses acteurs…).  En  2016,  10 CJS ont été créée 

en Bretagne. 

Contact : Soazig PERRIGAULT (chargée de mission sur l’étude)  

     ess.centrebretagne@gmail.com 02 96 66 32 22 

RESEAU DES POLES ESS EN BRETAGNE 

mailto:ess.centrebretagne@gmail.com

